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UNE dame, Valentine Bivi-gou, la cinquantaine révo-lue et habitant leregroupement de villagesde Memba, à une dizainede kilomètres de la com-mune de Lebamba, sur laroute de Mimongo, a étéfauchée au bord de laroute, le 11 août derniervers 23 heures, par un vé-hicule de marque Pajero.La voiture en cause, à bordde laquelle se trouvait unefamille qui se rendait auvillage Bilengui, dans le dé-partement de l'Ogoulou,

pour y passer des va-cances, était précédée parune autre roulant. Mais tout à coup, leconducteur a effectué unesortie de route, fauchant àson passage la quinquagé-naire qui se trouvait aubord de la voie publique.L'automobiliste a alors dé-barqué toute sa famille surplace pour tenter de secou-rir la victime, en la condui-sant immédiatement àl'hôpital de Bongolo où,malheureusement, elle arendu l'âme vers 5 heuresdu matin. Le conducteurs'est ensuite livré aux auto-rités judiciaires.Un comportement saluépar les populations de la

contrée, tant elles recon-naissent que les auteurs dece genre d'accident pren-nent, la plupart du temps,la poudre d'escampette, desurcroît à une heure oùbeaucoup dorment déjàdans le village.  Mieux, le mis en cause apris à sa charge tous lesfrais, allant des factureshospitalières jusqu'à l'or-ganisation des funéraillesde Valentine Bivigou. Ce comportement jugé res-ponsable a aussi été relevédu côté des parents de ladéfunte, qui se sont mon-trés très dignes durant cedouloureux événement, enévitant de se substituer à lajustice.

Fauchée au bord de la route, elle meurt à l'hôpital
Accident mortel près de Lébamba
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Le corps sans vie de Valentine exposé dans une salle à l'hôpital de Bongolo.
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Il a été dernièrement re-
trouvé, sur quatre Gabo-
nais, deux peaux de
panthères et un crâne de
chimpanzé, qui étaient sur
le point d'être vendus au
marché noir.QUATRE personnes, toutesde nationalité gabonaise,ont été arrêtées vendredidernier par les agents de laDirection de la contre-in-gérence et de la sécuritémilitaire (DCISM)), com-munément appelé "B2",dans la journée du 19 aoûtdernier, à Lambaréné. Il s'agit de deux démar-cheurs, Jean Bernard Emboet Jean-Baptiste Kouanga.De Guyve Narvick NzambéMabo, le transporteur, et

de Jean Félicien Nzambé, lechasseur. Toutes ces per-sonnes sont soupçonnéespar les défenseurs de la na-ture, l'Ong ConservationJustice, d'être au cœurd'une grande activité debraconnage dans la ville du"Grand Blanc".Selon une source prochede l'Ong, lors des cam-pagnes de sensibilisationdes populations de cettepartie du Gabon à la néces-sité de préserver les es-pèces animales protégées,il leur a été rapporté, parcertaines populations, quedes individus sans scru-pule se livraient à l'abat-tage de quelques animauxprotégés. Uniquementpour en recueillir, soit lesivoires, soit les peaux desbêtes qu'ils revendent à di-vers clients. Prenant l'in-formation au sérieux, lesmembres de l'Ong vont,pendant de nombreux

Ils massacraient des espèces protégées depuis plusieurs mois
Lutte anti-braconnage à Lambaréné
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Les peaux de panthères retrouvées entre les mains
des braconniers présumés.
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jours, mener des enquêtesqui vont les conduirejusqu'à la bande de Jean Fé-licien Nzambé. Mais nepouvant intervenir seuls,ils vont, de ce fait, saisir
l'antenne locale du "B2"quiui va se mettre à contri-bution pour venir à boutdes braconniers présumés.C'est au quartier Isaac queles transactions entre les

clients et le groupe se fontle plus souvent, a laissé  en-tendre un agent. Alors qu'ilest 16 heures, les deux dé-marcheurs, qui avaientdéjà pris attache avec unclient, attendaient patiem-ment l'arrivée d'un troi-sième membre du groupe,Guyve Narvick NzambéMabo, qui devait apporterle "sac de marchandise". Les agents avaient déjà en-cerclé la zone et obser-vaient tous les faits etgestes de Jean BernardEmbo et Jean BaptisteKouanga. Quelques ins-tants après, une voiture segare à quelques mètresd'eux. Au volant, GuyveNarvick Nzambé Mabo, quidescend gaillardementavec, sous le bras, un sacnoir dans lequel se trou-vaient toutes les piècesd'animaux.Une fois le trio réuni, sesmembres vont être pris en

étau par les agents du "B2".Avant d'être conduits auposte. C'est de là-bas qu'ilsvont avouer que le vérita-ble cerveau du groupe estJean Félicien Nzambé, pré-senté comme un virulentchasseur. Le même jour, cedernier est pris au villageMassika, avec  "l’arme ducrime", un calibre 12.Les quatre individus réunisdisent pratiquer le bracon-nage depuis moins d'un an.Leurs principaux clients,dira l'un d'eux, sont destradi-praticiens, auprès dequi ils vendent de nom-breuses pièces d’animauxprotégés, qui leur serventdans des cérémonies d'ini-tiation.Tous ont été présentés de-vant le parquet de Lamba-réné, qui les a aussitôtplacés sous mandat dedépôt, en attendant leurprocès.

AU lieu de consommer lui-même de la drogue - ce quela loi interdit -, IbrahimSadi, 28 ans, Camerounais,a choisi d'initier plutôt ungamin, Amidou Ismaël, Ga-bonais, 9 ans, à cette pra-tique en lui donnant, àdose homéopathique, de ladrogue dure. Des faits quiont valu au dealer présuméd’être arrêté par les gen-darmes de la brigade cen-tre de Bitam, le chef-lieu dudépartement du Ntem. Lemis en cause a été déféré,hier matin, devant le pro-cureur d’Oyem, qui l’aplacé sous mandat dedépôt à la prison centraledu Peloton. Les faits auraient eu lieu, le

dimanche 14 août dernier,au quartier-Est de Bitam. Ilest environ 19 heures.Ibrahim Sadi est à son do-micile. Mais le temps passe.Puis, lui vient l’envie sou-daine de prendre un stupé-fiant, censé lui rendrel’existence moins morose.Aussi, s’empare-t-il de sa-chets de roches, qu’il semet aussitôt à ingurgiter. Au même moment, le petitAmidou Ismaël, l’enfant duvoisin, passe par-là. Enapercevant le gamin, le Ca-merounais lui propose lesachet de drogue, en lui fai-sant croire qu’il s’agit d’unbonbon d’une marque nou-vellement arrivée sur lemarché. La curiosité amène l'enfantà accepter l’offre. AmidouIsmaël prend immédiate-ment la fameuse "gour-mandise" et la met sanstarder dans sa bouche. Sauf

qu’il va entrer dans une ex-tase, qui saute vite auxyeux de ses parents. Cesderniers découvrent, au re-gard de son comportementassez étrange, que le petita tout simplementconsommé un produit stu-péfiant. L’alerte est donnée auxpandores de la brigade-centre, qui font montre decélérité dans l’arrestationdu présumé dealer. Au mo-ment de son audition auposte, les enquêteurs dé-couvrent que le mis encause serait fiché commeétant un grand consomma-teur de produits prohibés.Donc, coutumier du fait. Ibrahim Sadi est poursuivipar le parquet du chef-lieude la province du Woleu-Ntem, entre autres, pourincitation à la consomma-tion de drogue à un enfantde moins de 10 ans.

Il incite un mineur à se droguer
Lutte contre les stupéfiants à Bitam

Styve Claudel ONDO
MINKO
Lambaréné/Gabon

Bitam, une ville réputée pour la consommation du cannabis.
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